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en partenariat avec :

Web’Trophées de la Côte d’Opale
Les CCI de la Côte d’Opale organisent chaque année “les Web’Trophées de 
la Côte d’Opale”, un challenge qui permet de récompenser les meilleurs 
sites Internet d’entreprise.

L’objectif du concours “Les Web’Trophées de la Côte d’Opale” est de : 
 > valoriser et labelliser les meilleurs sites Internet d’entreprise,
 > mettre en valeur les compétences et les savoir-faire des   
 > entreprises,
 > illustrer l’importance des contenus professionnels sur Internet,
 > permettre une prise de conscience des chefs d'entreprise et   
 > commerçants de l’impact et des enjeux d’internet pour leur   
 > développement économique.
 
 
 
 

Les entreprises candidates doivent impérativement avoir développé ou fait développer 
un site propre pour le compte de l’entreprise ou de l’établissement secondaire situé 
dans les circonscriptions des CCI organisatrices.

Le site présenté doit avoir un rapport direct avec l’activité de l’entreprise candidate.

Il n’est admis qu’une seule inscription par entreprise.

Qui peut participer au concours ?

Objectifs
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Critères pour les trophées “Industrie et service à l’industrie-PME/MPI” et “Grandes 
Entreprises”: innovation, interactivité, pérennité du site, qualité de l’interface 
graphique et ergonomie générale du site, richesse et diversité du contenu, pertinence 
du message, originalité, services à valeur ajoutée proposés, mentions légales.

6 autres  trophées récompenseront les vainqueurs :
> Trophée "Commerce et services aux particuliers" : Critères identiques.
> Trophée : "Hôtellerie-Restauration, équipements touristiques et de loisirs” 
Critères identiques.
> Trophée “Vente en Ligne” : Le trophée "vente en ligne" sera attribué parmi 
l’ensemble des participants par un jury de spécialistes des technologies de 
l’information et de la communication.
> Trophée “Technologie Transmanche” : Le trophée “Technologie Transmanche” sera 
attribué par un jury composé d’experts d’origine britannique, parmi les participants 
dont le site propose tout ou partie de son contenu en anglais. “Technologie 
Transmanche” est un programme cofinancé par l’Union Européenne 
(www.technologie-transmanche.com)
> Trophée “Grandes Entreprises” qui récompense les entreprises de plus de 
250 salariés tous secteurs d’activités.
> Trophée “des Internautes” qui est attribué au site Internet ayant reçu le plus grand 
nombre de votes en ligne. Un seul vote par adresse mél pour 1 seule et même 
combinaison “domaine / adresse IP / cookie”.

> Cibles
Industries et services aux entreprises

> Inscription
Courant septembre/octobre sur le site : www.webtrophees-cotedopale.com
> Coût
Concours gratuit ouvert à toute entreprise ressortissante des Chambres de 
Commerce et d’Industrie de Boulogne-sur-Mer Côte d’Opale, Calais et Dunkerque.

Modalités


